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EDITORIAL 
 

Le premier numéro de « DEVOIR » apparaît comme 
un événement majeur dans la vie de notre 
organisation. Ce succès est le fruit des résolutions 
issues du onzième congrès de notre Centrale 
Syndicale et nous pouvons nous en orgueillir.  En 
effet le besoin de développement de l’organisation 
fondée sur une nouvelle vision de l’action syndicale, a 
commandé de redéfinir le rôle  et la contribution d’un 
bulletin d’information syndical pour la CSB.  
 

L’engagement nouveau de travailler à l’encrage d’un 
syndicalisme citoyen de service nous impose de voir 
l’émergence de ce syndicalisme utile comme un 
« DEVOIR ». La pauvreté et la précarité quasi 
absolue qui caractérise une certaine classe de 
population dans nos citées et villages nous oblige à 
quitter la logique du syndical « parlotte » pour poser 
des actes de développement et d’amélioration réelle 
des conditions d’existence de ces populations. 
 

Le secteur exutoire de l’Economie Informelle doit être 
le bassin stratégique de mobilisation des syndicats en 
général et de la CSB en particulier dans le combat 
contre la pauvreté et la précarité. Les populations 
femmes et jeunes et les groupes particulièrement 
défavorisés doivent être enrôlés dans l’esprit syndical 
et en bénéficier des services adaptés à leurs besoins 
spécifiques. 
 

Notre bulletin d’information « LE DEVOIR » sera 
l’outil de vulgarisation de nos actions et un moyen 
d’éducation et de formation des masses. La 
participation de tous, membres du BNC, exécutifs et 
militants des bases, ainsi que les partenaires 
extérieurs, est fortement attendue pour alimenter et 
assurer la pérennité du « DEVOIR ». 
 

Le secrétaire général , 
J. M. LILIOU . 

Bonne Fête du 1er Mai 

 
Le Bureau National Confédéral de la CSB 
souhaite une Belle Fête du 1er Mai à toutes les 
travailleuses et à tous les travailleurs du 
Burkina Faso, de l’Afrique et du Monde entier. 
 
Cette fête nous ramène en mémoire le sacrifice 
ultime des travailleuses et de travailleurs qui ont 
refusé les conditions bestiales de travail qui 
caractérisaient  le monde du travail à l’époque. 
 
Nous héritons de cette lutte au sacrifice de la 
Vie, des conditions plus humaines. Mais ne 
rêvons pas la domination du capital n’a jamais 
capitulé devant son besoin d’accumulation. La 
dégradation des conditions sociales dans les 
relations de travail est plus que jamais une 
préoccupation pour le mouvement syndical 
mondial. Et si nous ne prenons garde, le recul 
social et la négation de l’homme dans les 
systèmes de production de demain seront notre 
légation pour les générations futures. 
 
Le Combat pour l’emploi décent, contre la 
pauvreté et pour la Responsabilité Sociale dans 
nos Entreprises doit donc constituer un des 
fondements  de la lutte syndicale de nos jours. 
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COMPTE RENDU SUR LE CONGRES DE LA CSB  
 
Du 14 au 17 novembre 2007, à la Maison des Jeunes de Ouagadougou, la Confédération Syndicale 
Burkinabé a tenu son XIème Congrès Ordinaire. 
 
L’ordre du jour de ce Congrès comportait notamment : 
 

- l’exposé sur le thèmes du Congrès, suivi de l’élaboration du plan d’action du futur mandat du 
nouveau Bureau National Confédéral ; 

- la lecture et l’amendement des rapports financiers et moraux ; 
- la constatation des nouvelles adhésions et le règlement des litiges ; 
- le renouvellement du Bureau National Confédéral. 
 

Une Cérémonie officielle a marqué l’ouverture des travaux du Congrès. Cette cérémonie a connu la 
présence du Conseiller Technique du Ministre du Travail et d e la Sécurité Sociale, représentant 
le Ministre empêché , d’un représentant de l’ORAF/CSI, du représentant de la CGSLB/MSI, du 
secrétaire général de la CNT du Niger, du président de la coordination des centrales syndicales du 
Burkina Faso et de quelques leaders syndicaux burkinabé, de 120 congressistes et d’un nombreux 
public. 
 
Le Congrès a été exceptionnel dans le nombre des congressistes, mais surtout dans la 
représentativité géographique et la présence particulière des femmes. En effet toutes les treize (13) 
régions du pays étaient présentes avec une moyenne de deux femmes par délégation. 
 
Le thème du Congrès : « Quelles stratégies pour l‘implantation pérenne d’un syndicalisme 
socialement actif » a fait l’objet d’une analyse fortement discutée qui produit quatre axes majeurs pour 
la définition d’un Plan d’Action capable de conduire la CSB à la mise en œuvre d’une telle vision : 
 

- la promotion du travail décent, à travers la mobilisation et l’organisation des actrices et acteurs 
de ‘Economie Informelle et la Lutte contre le trafic et le Travail des Enfants ; 

- la réduction des inégalités et de la fracture sociale ; 
- la poursuite dans l’amélioration de la gouvernance interne de la CSB ; 
- une plus grande implication dans la mobilisation nationale contre la pauvreté, les maladies et 

les catastrophes naturelles.   
 
A l’issue du Congrès, le secrétaire général sortant, le camarade J. M. LILIOU, a été reconduit avec 
près de 70 % de l’ancienne équipe. 
 

 LISTE DES MEMBRES DU BNC  (11 ème Congrès Ordinaire du 14 au 17 novembre 2007)  
 

Postes Nom et Prénoms Organisation Adresses 

Secrétaire Général Confédéral LILIOU Jean 
Mathias FESBACI DEVAF / Tél. dom. : 50 37 13 62   

Cel. : 70 25 31 74 

Secrétaire Général Confédéral Adjoint 
chargé de l’administration  

OUEDRAOGO G. 
Olivier 

STOB SONABEL-Tel Sce : 50-34-32-96  
Tel dom:50-48-53-85 /Cel :70 80 16 82 

Trésorier Général Confédéral OUOBA  Lafia STOB SONABEL /Ouaga – Tél.50 36 64 06   
Cel. : 70 23 13 88/ 76 40 28 62 

Trésorier Général Adjoint Confédéral NEYA  D. Victorien SUMAC ASECNA /Ouaga –Tél. : 50 30 65 15 
Tél..dom:50 38 02 01–Cel.:76 60 13 72  

Secrétaire Confédéral aux relations 
extérieures DIANDA K. Ibrahim SUMAC ASECNA/Ouaga /Tel:50-39-19-63 

Cel :70-73-12-32 

Secrétaire Confédéral Adjoint aux 
relations extérieures  

OUEDRAOGO 
Salam 

FESTRACOM Marché de Pouytenga 
Tel:40-70-68-66 -Cel :70-24-58-59  

Secrétaire confédéral chargé de 
l’information et des TIC 

OUEDRAOGO 
Jean-Baptiste 

STOB RNB –Cel.:76 61 38 73 / 50 43 00 08 

Secrétaire Confédérale adjointe chargée 
de l’information et des TIC  KORABIÉ Élisabeth COMITE KARI Village de Kari / Cel. : 70 29 18 35 

Secrétaire confédéral à l’éducation, à la 
formation et aux projets 

KERE Pascal STOB SONABEL- Tel Sce : 50-34-32-96      
 Cel : 70-26-14-76  
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Postes Nom et Prénoms Organisation Adresses 

Secrétaire confédérale adjointe à 
l’éducation, à la formation et aux projets 

COULIDIATY 
Cathérine 

SYNAGRI DRA Centre Ouaga Tél. : 50 34 35 77 / 
Dom : 50 34 10 42 / 70 73 46 21 

Secrétaire confédéral chargé des 
questions socio-professionnelles et 
normes 

PARE Francis STOB IGB/ Ouaga / Tel :50-32-48-23/24 
Cel :78-80-18-00  

Secrétaire confédéral adjoint chargé des 
questions socio-professionnelles et 
normes  

TANGUE G. 
Dahamani 

FESBACI BICIA-B Ouaga / Tel :50-30-62-26/27 
Cel :70-26-22-36  

Secrétaire confédérale chargée des 
questions de la femme 

GANOU Damata SUMAC AIR BURKINA / Tel : 50-30-76-76 
Cel.: 70 27 39 65 

Secrétaire confédérale adjointe chargée 
des questions de la femme  

KIEMA Béatrice STOB IGB/ Ouaga / Tel :50-32-48-23/24  
Cel. : 76-06-47-13 

Secrétaire confédérale chargée de 
l’Economie Informelle 

SANOU Mariam FESBACI FESBACI - Tel dom :50-35-33-84  
Cel :70-24-91-94  

Secrétaire confédérale adjointe chargée 
de l’Economie Informelle TANGARI Cathérine Comité des 

femmes 
DRT/ Ouaga - Tel Sce :50-30-68-21 
Cel :70-23-11-46  

Secrétaire confédéral chargé de 
l’organisation et du recrutement 

ILBOUDO T. Marcel FESBACI 
SBE Ouaga - Tel :50-30-61-31 
 Cel : 70-22-41-42   
 

Secrétaire confédéral adjoint chargé de 
l’organisation et du recrutement  BAMBA Boureima STOB LNBTP/Ouaga / Tel : 50-34-33-39  

Cel : 78-82-78-07  

Secrétaire confédéral chargé de la 
jeunesse 

ZONGO Alexis SUMAC 
 
ASECNA/Ouaga - Tel : 50-30-65-15 
 Cel. : 78-87-77-93 

 

 

HORS BUREAU 
Commission de contrôle (Auditeurs)  

Postes Nom et Prénoms Organisation Adresses 

BAMOGO Alassane SYNAGRI UP Kaya - Cel. : 70-42-85-23 
Secteur 3 Kaya 

Auditeurs 

COULBALY Lucien SUMAC ASECNA Bobo /Tél. : 70-17-90-07 
Secteur 2 Bobo 

 
Nous mentionnons que le Congrès s’est passé dans un contexte de Négociations Sociales entre les 
syndicats et le Gouvernement  sur une plate forme revendicative en onze points. Malgré les travaux 
du Congrès, la CSB s’est organisée pour participer activement à ces négociations qui ont débouché 
sur une relative satisfaction de quelques points moins attendus par les travailleurs comme celui de 
l’augmentation des salaires. 
 
 

LA VIE CHERE 
 

La vie est plus que chère. Elle est devenue économiquement impossible pour la  majorité des 
ménages . Cela tient d’un processus qui depuis 2001-2002 a conduit le mouvement syndical en 
toute responsabilité à sonner plusieurs fois l’alerte par diverses manifestations publiques. Le 
gouvernement a fait le jeu de l’autruche jusqu’au moment où des manifestations de rue assez 
anarchiques l’ont amené a prendre des mesures hasardeuses aux antipodes des vraies solutions 
de cette crise réelle qui tient ses origines d’un système économique mondial en totale dérive. La 
CSB reste SOLIDAIRE des efforts communs de l’ensemble du mouvement syndical. En attendant 
de mieux développer son analyse personnelle sur la question, la CSB dit qu’il est urgent de créer 
un équilibre maîtrisé entre le pouvoir d’achat des travailleurs et le niveau actuel du marché ; qu’il 
est indispensable pour l’Etat d’adapter la taxe de porte au compromis marchand qui s’est imposé 
au commerce intérieur, qu’il est plus que urgent de promouvoir la production intérieure et la 
consommation prioritaire et de protéger nos  propres produits ; que la facture pétrolière doit être 
réduite par une maîtrise de la consommation publique et la mise en œuvre d’une politique 
révolutionnaire de transport en commun… 


